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ARTICLE 14

ANNEXE

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la fin de l’avant-dernière phrase de l’alinéa 8, supprimer les mots : 

« ; ainsi, les mesures relatives à l’absentéisme communes aux trois versants de la fonction publique 
devraient entraîner une baisse de charge de l’ordre de 0,4 milliard d’euros dans le champ de la 
fonction publique hospitalière ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement contestent les mesures envisagées visant à remettre en cause les 
arrêts de travail pour raison de maladie dans la Fonction publique.


